
 

ANNEXE A LA NOTE AUX BANQUES N°89-16 DU 17 MAI 19891 
 

Banque : 
 

SITUATION RESUMEE DES EMPLOIS ET DES RESSOURCES 
 ARRETEE AU………………… 

 
(En 1000 dinars) 

 
Code 

 
Libellés 

Dinars Devises 
Résidents Non- 

Résidents 
Résidents Non- 

Résidents 
 
 

A02010000 
A02020000 

 
A02030000 
A02040000 
A02050000 
A02060000 
A02070000 

 
A02080000 

 
A02090000 

 
A06000000 

 
 
 
 
 

P02010000 
P02020000 
P02030000 

 
P03000000 
P04000000 

 
 

P05000000 
P09000000 

Eléments d’actif : 
 
Portefeuille-escompte…………………….. 
Avances sur comptes à terme, bons de 
caisse et autres produits financiers……….. 
Opérations de leasing…………………….. 
Prêts syndiqués…………………………… 
Comptes débiteurs de la clientèle………… 
Crédits sur ressources spéciales………….. 
Valeurs impayées à 1ère et 2ème 
présentations ou chez l’huissier…………... 
Arrangements, rééchelonnements et 
consolidations…………………………….. 
Créances immobilisées, douteuses ou 
litigieuses…………………………………. 
Portefeuille-titres…………………………. 

 
 

……… 
 

……… 
……… 
……… 
……… 
……… 

 
……… 

 
……… 

 
……… 
……… 

 
 

…...… 
 

……... 
…...… 
…...… 
…...… 
…...… 

 
…...… 

 
…...… 

 
…...… 
…...… 

 
 

……… 
 

……… 
……… 
……… 
……… 
……… 

 
……… 

 
……… 

 
……… 
……… 

 
 

……….. 
 

……… 
……….. 
……….. 
……….. 
……….. 

 
……….. 

 
……….. 

 
……….. 
……….. 

 
TOTAL 

    

Eléments du passif : 
Comptes à vue……………………………. 
Comptes d’épargne……………………….. 
Comptes à terme, bons de caisse et autres 
produits financiers………………………... 
Certificats de dépôts……………………… 
Billets de trésorerie émis par les 
organismes de leasing auprès de la 
clientèle………………………………… 
Ressources spéciales……………………... 
Obligations……………………………….. 

 
……… 
……… 

 
……… 
……… 

 
 

……… 
……… 
……… 

 
…...… 
…...… 

 
…...… 
…...… 

 
 

…...… 
…...… 
…...… 

 
……… 
……… 

 
……… 
……… 

 
 

……… 
……… 
……… 

 
……….. 
……….. 

 
……….. 
……….. 

 
 

……….. 
……….. 
……….. 

 
TOTAL 

    

 
N.B. : Pour l’établissement de cet état se référer à la circulaire aux banques et établissements financiers 
n°93-08 du 30 juillet 1993 relative à l’établissement des situations et documents comptables périodiques 
communiqués à la Banque Centrale de Tunisie. 

 

 
1 Ainsi modifiée par la note aux banques et établissements financiers n°94-29 du 19.10.1994. 

 


